
Médiation des litiges de la 
consommation
Mode opératoire pour créer un compte professionnel 
sur le site de notre partenaire CM2C 
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Mode opératoire pour créer un compte professionnel sur le site de notre partenaire CM2C 

1. Connectez-vous sur le site https://www.cm2c.net/

2 – Cliquer sur la rubrique 
« PROFESSIONNELS » 

3 – Cliquer sur la sous-
rubrique « INSCRIPTION » 
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https://www.cm2c.net/


Mode opératoire pour créer un compte professionnel sur le site de notre partenaire CM2C 

4 – Cliquer sur la petite flèche pour faire 
apparaître la liste des organismes 

5 – Sélectionner « CSFI 
(Chambre Syndicale de la 
Facture Instrumentale) »
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Mode opératoire pour créer un compte professionnel sur le site de notre partenaire CM2C 

6 – Saisir le mot de passe fournit par la CSFI 

7 – Valider votre saisie
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Mode opératoire pour créer un compte professionnel sur le site de notre partenaire CM2C 

8 – Saisir toutes les informations concernant votre entreprise

8a - Sélectionner l’activité ci-dessous : 
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Mode opératoire pour créer un compte professionnel sur le site de notre partenaire CM2C 

8b – Saisir votre numéro de SIRET et 
choisir un mot de passe qui vous sera 
demandé lors des prochaines connexions à 
votre espace privé

8d – Saisir les mêmes informations que 
Précédemment (point 8)

8c – Cocher cette case

9 – valider votre saisie 6



Mode opératoire pour créer un compte professionnel sur le site de notre partenaire CM2C 

10 - Un résumé des informations saisies est ensuite affiché :
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Mode opératoire pour créer un compte professionnel sur le site de notre partenaire CM2C 
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11- Pour accéder à votre espace privé, revenir sur la page d’accueil et cliquer sur « ESPACE PRIVÉ »



Mode opératoire pour créer un compte professionnel sur le site de notre partenaire CM2C 
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12 – Saisir votre numéro de SIRET et le 
mot de passe que vous avez renseigné au 
point 8b page 6.
ATTENTION : il ne s’agit pas du mot de 
passe fournit par la CSFI

13 – Cliquer sur le bouton « SE CONNECTER » 
pour accéder à votre espace



Mode opératoire pour créer un compte professionnel sur le site de notre partenaire CM2C 
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14 – L’accueil de votre compte s’affiche avec un menu

15 – Cliquer sur « Télécharger sur le visuel à 
afficher » que vous pourrez disposer dans votre 
atelier afin que vos clients le voient et que vous 
pouvez également intégrer dans les conditions 
générales de vente



Mode opératoire pour créer un compte professionnel sur le site de notre partenaire CM2C 
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15 – Visuel sous format vitrophanie en PDF



La médiation de la consommation à CM2C : Comment ça marche en cas de litige
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1.Déclaration en ligne
• Le consommateur saisit son litige sur cm2c.net en indiquant le SIREN/SIRET du professionnel conventionné.
• Si le professionnel n'est pas adhérent, le consommateur peut demander son médiateur ou saisir un conciliateur de 

justice.

2.Description du litige
• Le consommateur explique le problème et joint une preuve de réclamation écrite préalable au professionnel.

3.Désignation d’un médiateur
• CM2C assigne un médiateur dès réception de la demande.

4.Vérification de la recevabilité
• Le médiateur valide :

• La nature du litige (consommation).
• La tentative préalable de résolution (réclamation écrite < 1 an).
• L’absence de caractère abusif ou de double traitement.

5.Information du professionnel
• Le professionnel reçoit la déclaration et est invité à entrer en médiation.

6.Engagement du professionnel
• Délai de 3 semaines pour accepter et payer la médiation (gratuite pour le consommateur).

http://cm2c.net/
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